
Mairie de Guichainville       

     
15 Rue de la Dîme      
27930 GUICHAINVILLE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 13 FEVRIER 2026 A 18H00. 
 

Présents : Mmes LE GOFF, GOTIAUX, MASSELINE, HUET, GESRET, AUGEREAU, ALLAIRE, PUGEAUD  

Mrs CHAPLAIS, LOUVEL, LANGLAIS, DURAND, GENDRY, LECLERC, LEVEAU 

Absents : Mmes HUBLIER, RIQUOIS (donne pouvoir à Mme LE GOFF), FILLOCQUE (donne pouvoir à Mme GOTIAUX), 

ETIENNE 

M. DRIF, FLORET, DUPONT, MERGAUX 

 

 

Ordre du jour : 
 

• Vote compte financier unique 

• Vote affectation des résultats pour les budgets commune, CCAS, location 

• Vote des tarifs communaux 2026 

• Délibération CLECT – EPN 

• Noms de rues – Lotissement les Forières 

• Délibération présence verte 

• Départ Mme MARGUERITE-BEAUJARD 
 
 

1) Vote compte financier unique 
 

a) Compte financier unique CCAS 
 

 
 



Présentation du Compte Financier Unique C.C.A.S. 2025, le Conseil municipal après en avoir délibéré adopte cette 

proposition. 

b) Compte financier unique Location 

 

 

Présentation du Compte Financier Unique Location Immeuble Service à la Personne 2025, le Conseil municipal après 

en avoir délibéré adopte cette proposition. 



c) Compte financier unique Commune 

 

 

Présentation du Compte Financier Unique Commune 2025, le Conseil municipal après en avoir délibéré adopte cette 

proposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2) Vote affectation des résultats pour les budgets commune, CCAS, location 
a) Vote de l’affectation de résultat CCAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



b) Vote de l’affectation de résultat Location 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



c) Vote de l’affectation de résultat Commune 

 

 

 

3) Vote des tarifs communaux 2026 
 

 

 



4) Délibération CLECT – EPN 
 

Au cours de l’existence de la Communauté d’agglomération Evreux Portes de Normandie issue de la fusion entre la 

Communauté d’agglomération Grand Evreux Agglomération et la Communauté de communes La Porte Normande, la 

Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) doit évaluer les charges liées aux transferts de 

compétences par les communes au nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale ainsi constitué. 

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est codifiée au IV de l’article 1609 nonies C du 

Code Général des Impôts. 

La CLECT doit rendre au conseil communautaire et aux communes, ses conclusions (son rapport) sur l’évaluation du 

coût net des charges transférées dans les 9 mois qui suivent la création d’un Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale issu d’une fusion, et lors de tout transfert de charges ou extension de périmètre ultérieurs (Article 

148 de la loi n° 2016*1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017). 

Cette évaluation sert à déterminer le montant des attributions de compensation, qui correspondent à la somme des 

ressources provenant de la fiscalité professionnelle perçue sur le périmètre d’une commune moins les charges 

afférentes aux compétences transférées par celle-ci. 

 

Il doit par ailleurs être adopté par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux (Article 

L5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales) dans les 3 mois qui suivent sa transmission. 

Ainsi, le 9 décembre 2025, la CLECT a adopté son rapport relatif au transfert de la compétence « Réseau de chaleur 

urbain » à la Communauté d’Agglomération Évreux Portes de Normandie. Ce rapport, établi conformément à l’article 

1609 nonies C du Code général des impôts, fixe le montant des charges et recettes transférées afin de garantir la 

neutralité financière entre la Ville d’Évreux et la Communauté d’agglomération Evreux Portes de Normandie.  

Il constitue la base juridique et financière pour l’ajustement des attributions de compensation, qui devront être 

approuvées par délibérations concordantes des communes membres dans le délai légal de trois mois. 

Je vous propose de délibérer dans les termes suivants : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 5211-1, 

Vu Code Général des Impôts, et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu le rapport portant sur le transfert de charges lié au transfert de la compétence « Réseau de chaleur urbain » adopté 

par la CLECT le 9 décembre 2025, 

Il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir : 

 

- APPROUVER le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées du 9 décembre 
2025 relatif au transfert de la compétence « Réseau de chaleur urbain », tel que joint à la présente délibération. 
 

5) Noms de rues – Lotissement les Forières 
 
Madame le Maire rappelle aux membres présents qu’il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le 

nom à donner aux rues et aux places publiques. La dénomination des voies communales, et principalement à caractère 

de rue ou de place publique, est laissée au libre choix du Conseil Municipal dont la délibération est exécutoire par elle-

même. 

 

Vu la création du nouveau lotissement « Les Forières » accordée par le permis d’aménager 027 306 24 F0003 

 



Le conseil municipal après en avoir délibéré, a choisi les noms des rues du lotissement « Les Forières » 

 

- Rue Rosa Bonheur  

- Rue Marie Curie 

- Rue Joséphine Baker 

- Rue Robert Badinter 

- Rue René Cassin (prix Nobel de la paix) 

 
6) Délibération présence verte 

 
Le CCAS après en avoir délibéré autorise le président du CCAS à signer une convention avec Présence verte dans le 

cadre du maintien à domicile et d’aide à la vie des personnes âgées et fixe la participation de la commune à 10€ pour 

l’abonnement individuel à présence verte. 

Présence verte centre nord s’engage à faire bénéficier les abonnées du CCAS de Guichainville d’un tarif préférentiel 

pour les frais d’installation. Celui-ci sera défini selon les règles suivantes : 

 

Participation 
mensuelle du CCAS 

De 0 à 4.99€ 5à 9.99€ 10€ et plus 

Frais d’installation 60€ 45€ 35€ 

 

Pourront percevoir cette participation de 10€ mensuel : 

- Les personnes déjà abonnées à présence verte, 

- Les personnes dont les demandes sont en cours, 

- Les nouveaux abonnés. 

 
 

7) Départ Mme MARGUERITE-BEAUJARD 
 

Mme MARGUERITE-BEAUJARD ergothérapeute et locataire d’un local dans le pavillon de santé demande une 

réduction de son préavis. 

Le conseil municipal après étude de son dossier accepte sa demande. 

La nouvelle date de départ est le 30/06/2026. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la demande. 

 

 

 

 

 


